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INAUGURATION DE LA PHASE  1 DU PROJET D’AMENAGEMENT DURABLE  
DE LA RIVIERE OSGOOD 

 
Kinnear’s Mills, le 10 juin 2011  – Le député de Frontenac, ministre des Affaires 
municipales, des Régions et de l'Occupation du territoire et ministre responsable de la 
région de la Chaudière-Appalaches, M. Laurent Lessard, le président de la Conférence 
régionale des élu(e)s de la Chaudière-Appalaches, M. Maurice Sénécal, et le président 
du Groupement agroforestier Lotbinière-Mégantic, M. Robert Blais et M. Paul Vachon, 
maire de Kinnear’s Mills ont procédé au dévoilement de la première phase du projet 
d’aménagement durable de la rivière Osgood.  
 
Évaluée à 185 000 $, la phase I de ce projet réalisé à l’automne 2010 a permis, entre 
autres, de corriger et d’apporter des solutions concrètes aux problèmes soulevées par 
l’étude de caractérisation du bassin versant réalisée en 2009-2010 (Référence : 
GROBEC). 
 
« Je tiens à souligner l'importante contribution du ministère des Ressources naturelles et 
de la Faune, qui était convaincu des retombées positives de ce projet pour notre région. 
Le Ministère a toujours appuyé le Groupement dans sa démarche d’élaboration et de 
planification de son projet. De tels travaux d’aménagements constitueront une 
amélioration de l’offre de pêche sportive à l’omble de fontaine dans la région et 
démontrent l’importance pour notre gouvernement de préserver, voire améliorer, les 
habitats privilégiés par cette espèce typique de nos cours d’eau » a déclaré le ministre 
Laurent Lessard. 
  
Par conséquent, le projet a permis de restaurer et aménager un tronçon de 1 500 mètres 
de la rivière Osgood. Les aménagements réalisés sont des seuils suivis de fosses, des 
abris pour les poissons et un sentier pédestre permettant l’accès aux fosses pour les 
pêcheurs et villégiateurs. Ces aménagements ont permis de redonner à la rivière un 
aspect beaucoup plus naturel tout en créant un habitat diversifié de prédilection pour 
l’omble de fontaine. De plus, ces actions favoriseront la diminution de l’apport de 
sédiments provenant de l’érosion des berges.  
 
Outre, l’implication des propriétaires de boisés privés (autorisation des travaux sur leur 
propriété et droit d’accès), plusieurs partenaires sont associés à cette initiative: la CRÉ 
de la Chaudière-Appalaches, le ministre Laurent Lessard, la Fondation de la Faune du 
Québec, les Caisses Populaires Desjardins de la Région de Thetford, la municipalité de 
Kinnear’s Mills, le Groupement forestier Lotbinière Mégantic et le ministère des 
Ressources naturelles et de la Faune.  
 
Le président de la CRÉ de la Chaudière-Appalaches, M. Maurice Sénécal, a rappelé que:  
« Ce projet qui se veut structurant pour la communauté de Kinnear’s Mills et de la région, 
est un bel exemple de concertation des partenaires et d’intégration de divers fonds. Cette 
mise en commun a favorisé la réalisation du projet dans une perspective de 
développement durable».  
 
De son côté, le président du Groupement agro-forestier Lotbinière-Mégantic, M. Robert 
Blais, a rappelé sa fierté de contribuer à l’amélioration de la qualité de l’environnement 
par la réalisation d’actions concrètes. « Notre sentiment de réussite et d'accomplissement 



nous a été réellement révélé ce printemps suite aux nombreux commentaires positifs 
face au projet, mais surtout parce que les citoyens de Kinnear’s Mills ont suent 
s'approprier le projet. Les nombreux pêcheurs et la jeune relève présentent aujourd'hui 
en témoignent bien. » a indiqué M. Blais. 
 
Finalement, M. Paul Vachon, maire de Kinnear’s Mills a rappelé que « Cette rivière qui 
serpente au milieu du village est un trésor pour notre municipalité il fallait absolument le 
préserver, non seulement pour nous les citoyens, mais aussi pour nos nombreux 
visiteurs, qui grâce au camping ou au site Historique viennent se promener dans notre 
village.» 
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Source et information:  Mathieu Wéra-Bussière 
Responsable de projet 
Groupement Agro-forestier Lotbinière-Mégantic inc. 
Tél.: 418-599-2828 
Télécopieur: 418-599-2856 
Courriel: m.bussiere@coopsteagathe.com 
 
 

 
 

 
 
 

 
 



 
 
 

 
 
  
 
 
 
 
 
 


